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Chambre des Représentants. 

StANCE DD 12 JUIi'( t 903. 

Budget du Co111s de la Gendarmerie pour l'exercice t 903 (1). 

AMENDEMENT PRÉSENTÉnPAR LE GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, Ic -12 juin 1905. 

,1 Monsieur le Président de la Chambre de.j Représentanl!I. 

~foNSIEUR LE PR~SlllRNT, 

J'ai l'honneur de vous transmettre une proposition d'amendement au 
projet de Budget du Corps de la Gendarmerie pour l'exercice i 903. 
En suite de cet amendement, ledit projet de Budget s'élève : 

i O Pour les dépenses ordinaires à . fr. 
2° - exceptionnelles à. 

ENSElllBLE à. . . fr. 

7,0?fä,72i 99 
t ,~43,0~0 » 

8,598,77! 99 

Veuillez agréer, .Monsieur le Président, l'assurance de ma haute consr­ 
dèration. 

le Ministre des Finance., 
et des Traeoua: publics, 

P. Dil SMET DE NAEYER. 

C) Budget, n• 4, X 1. 
Rapport, n• i i 2. 
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NOTE. 

AMENDEMENT. 

Première Section. - Dépenses 
ordloah•el!l. 

CHAPJTRE Jer. 

Eer•te 8eetle. - Gewone 
alqaven. 

HOOFDSTUK I. 

ART. 1. -:- Traitements et autres alloca•-1 Am. i. - Jaarwedden en andere toeken­ 
tiens el prestations. . . fr. 7,008,721 9!) ningen en verstrekkinqen , fr. 7,008,721 99 

La promotion, au ~rade de lieutenant-général, du général-major corn­ 
mandant le corps de la gendarmerie nécessite une augmentation de crédit 
de 6,27-t. francs pour traitement et indemnité de monture. 


